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CHAMBRE DE COMMERCE DE LYON. 

AVIS A MM. LES FABRICANTS D'ÉTOFFES DE SOIE. 

M. le Ministre de l'agriculture et du commerce 

a informé la Chambre de Commerce de Lyon, que 

le gouvernement du roi se propose d'adjoindje à 

l'ambassade qui sera très-prochainement envoyée 

•en Chine, des délégués commerciaux, chargés d'é-

tudier les besoins, les habitudes et les ressources du 

pays, afin de constater quels sont les produits de 

notre industrie qui conviennent à la consommation 

de la Chine, et quelles spot les marchandises que 

BOUS pouvons en tirer pour opérer nos retours 

Un des délégués, sera spécialement chargé des 

investigations qui intéressent l'industrie de la soie 

et celle du coton. M. le Ministre désire qu'il emporte 

une collection d'étoffes de soie de Lyon, et il la 

demande à la Chambre de Commerce. 

En conséquence, MM. les fabricants d'étoffes de 

soie sont invités à envoyer avant le 20 du mois cou-

rant), au secrétariat de la Chambre de Commerce 

Palais St-Pierre, de midi à deux heures, une collec-

tion de leurs échantillons, en indiquant, sur des éti-

quettes, la largeur métrique de chaque article,, le 

prix au mètre, et les conditions de la vente. 

' Le Président de ta Chambre de Commerce, 

> BROSSET ainé.. 
Lyon, le 11 octobre 1843» 

Notre dernier numéro contient un article conv 

mençant par ces mots: Lyon est renommé, etc. Dans 

cet article nous avons dit que, lors de la visite faite 

à quelques ateliers de la Croix-Rousse, M. Ar-

quillière s'était fait accompagner par deux pru-

d'hommes-négociants, MM. Gentelet et Ricard, et 

nousl'avons blâmé de n'avoir pas désigné un pru-

d'homme-fabricant en même temps qu'un négociant. 

Nous avons terminé en disant : « il y a dans cette 

désignation exclusive quelque chose de blessant et 

nous devions le signaler. » 

Il y a eu de notre part erreur involontaire, car M. 

le président était également accompagné de MM. 

Barbier et Guinet, prud'hommes-fabricants. Ainsi 

aucun reproche ne sauraitllui être adressé, il a rem-

cpli aveccoavenance et impartialité le devoir de sa 

barge; nous nous empressons de lë reconnaître,: 

Cependant cette erreur n'est pas de notre fait; 

nous devons en renvoyer la responsabilité au Cour-

rier de Lyon. C'est dans ce journal que nous avons 

puisé nos renseignements, et puisqu'il ne parlait 

que de MM. Gentelet et Ricard, nous avons dû 

croire qu'ils étaient seuls. Comme nous savions que 

le Conseil des prud'hommes n'avait pas été convo-

qué, nous devions penser que c'était M. le Président 

qui les avait désignés, car le Courrier de Lyon s'était 

servi de l'expression de délégués. Et alors nous 

étions bien fondés à demander de qui venait cette 

délégation, bien fondés à en reporter le blâme sur 

son auteur. Malgré la considération que nous avons 

Pour M. Arquillère, et qu'il mérite à tous égards 

comme négociant, comme citoyen et comme ma* 

gistrat, nous avions un devoir à remplir en notre 

<jualitéde journaliste et nous n'avons pas. hésité. Nos 

«loges n'en ont que plus de prix, il nous semble; le 

Î'ouvoir de critiquer donne seul de la saveur à la 
ouange. 

Maintenant que cette question est honorable-

ment résolue en ce qui concerne M. le Président 

du Conseil, il nous sera permis de nous enquérir 

Pourquoi le Courrier de Lyon, après avoir nommé 

«M. Gentelet et Ricard a dédaigné de nommer MM. 

Guinet et Barbier; est-ce parce qu'ils sont de sim-

ples chefs d'atelier, des prolétaires ? le Courrier de 

Lyon ne pousse-t-il pas trop loin le mépris pour la 

classe ouvrière et ses représentants 1 Cette circons-

tance, futile en apparence, est de nature à dessiller 

bien des yeux. Nous ne saurions en dire davantage 

sans sortir de notre cadre, et peut être de la modé-

ration dont nous nous sommes fait une loi. 

M. CHIPIER ainé, marchand fabricant, a réclamé 

par une lettre du7 octobre courant contre l'assertion 

du Courrier de Lyon contenue dans un de ses der-

niers numéros, que ce négociant se serait rendu 

spontanément avec plusieurs autres auprès du duc 

de INémours ; il annonce que ce n'est que par suite 

d'une invitation officielle de M. le président duCon-

seil des prud'hommes que cette démarche a eu lieu. 

INDUSTRIE LYONNAISE. 

MÉTIER-VINCENT. On a remarqué comme nous à 

l'exposition de la Société d'agriculture et des arts, le 

métier que M. Vincent, après quinze ans de tra-

vaux, vient de confectionnér. On lui reproche, 

nous a-t-on dit, de faire perdre un quart de jour-

née, mais il est probable que cet inconvénient 

pourra être surmonté; ce n'est pas du premier jet 

que les inventions arrivent à leur apogée. Nous cro-

yons donc devoir appeler l'attention publique sur 

cet objet, et reproduire la note suivante publiée 

par plusieurs journaux. 

« On sait queles lanceurs sont des enfants qui re-

çoivent et rejettent les navettes dans les métiers de 

châles de grande largeur; enfants qui, pour ainsi dire 

abandonnés1 de leurs parents dès l'âge de huit ou neuf 

ans,sont jetés dans des ateliers parmi d'autres en-

fants plus âgés et trop souvent corrompus, et finissent 

quelquefois par peupler nos prisons et deviennent 

une plaie pour la société. 

Combien de fois des hommes de talent ont cher-

ché à extirper cette lèpre de nos ateliers en cons-

truisant un battant qui remplaçât les lanceurs, et 

par conséquent renvoyât ceux-ci dans les écoles? 

Malheureusement les efforts de ces personnes ont 

été infructueux. On avait bien trouvé le moyen de 

faire mouvoir les navettes, mais le tissu en souf-

frait, et l'on ne pouvait en rendre les lisières ou 

cordons du châle assez nets. 

M. Vincent, ancien chef d'atelier, actuellement 

fabricant de navettes, rue des fossés, 9, à la Croix-

Rousse, a résolu ce problème; il vient d'être bre-

veté par le gouvernement pour le battant-lanceur de 

son invention, qui lui a occasionné des dépenses 

énormes. Nous avons eu nous-mêmes l'occasion de 

le voir fonctionner et nous sommes persuadés qu'il 

est destiné à jouer un grand rôle dans la fabrica-

tion des châles et gilets cachemires de grande lar-

geur. 

En effet, que l'on suppose un tissu composé de qua-

tre, six, huit ou dix couleurs de trame, il faut quatre, 

six, huit, ou dix navettes, qui contiennent chacune 

une couleur différente; chacune de ces navettes a 

une place marquée dont elle ne peut s'écarter 

qu'aux dépens de la beauté du tissu. Eh bien 1 l'ou-

vrier peut travailler sans crainte de se tromper, 

chaque navette reprend son rang comme par en-

chantement. 11 y a de plus un balancier qui rejette 

les trames afin qu'elles ne s'embrouillent pas et que 

les cordons ou lisières se fassent aussi nets qu'avec 

le secours d'un lanceur. Tout ceci s'opère par le mo-

yen d'un mécanisme aussi simple qu'ingénieux, le 

changement même de température, qui a tant dln 

fluence sur les battants ordinaires à plusieurs na-

vettes, ne saurait agir sur celui-ci. 

Nous invitons MM. les négociants et chefs d'ate-

liers à se transporter chez M. Julien, rue Lafayette, 

8, quartier de la boucle, où ils pourront voir agir le 

battant-lancenr, et se rendre compte, mieux que 

nous ne saurions le faire, de sa marche et de son 

utilité. » 

CALQUE DE DESSIN.— M. Grillet jeune, marchand 

fabricant de châles, a obtenu un brevet d'invention 

pour l'application de la chambre obscure au calque 

des dessins de fabrique. 

L'objet soumis à l'opération est représenté sur 

une planchette vis-à-vis le foyer des lentilles ; une 

crémalière l'éloigné ou le rapproche à volonté. Les 

lignes et les contours du dessin sont seulement re-

tracés à l'aide d'un transparant, et ce calque se fait 

en deux heures de travail, tandis qu'il faudrait deux 

ou trois jours par les procédés ordinaires. 

Cette invention mérite d'être signalée et est de 

nature à produire une heureuse révolution dans la 

fabrique. 

— MACHINE à <t«ser les velours unis, à la baisse avec 

une seule pédale. Cette machine dont M. Bonnefond, 

chef d'atelier, est l'inventeur, répond à tous les 

besoins que la fabrication des velours unis et des 

velours à disposition exige. C'est un diminutif de 

la Jacquard, dite mécanique-armure , dont le sys-

tème fonctionne à l'opposite. On place ce méca-

nisme au-dessous des lisses, et de cette position il 

tiré les lisses par la même pédale. Le tisseur est 

ainsi dispensé de se tenir suspendu sur la banquette 

et de manœuvrer les pédales avec les deux pieds. 

Au moyen d'un accrochage,l'ouvrier peut comme 

par l'ancienne méthode faire mouvoir les lisses l'une 

a près l'autre, pour connaire l'état des fils de la chatne 

au peigne. 
Le sieur Bonneiond est aussi l'inventeur d'une 

lisse de rabat qu'il place devant celle de poil, et 

sous les mailles de laquelle tous les fils de la toile 

sont placés. Au moyen de cette lisse de refente, il 

devient impossible au tisseur de mettre des fils de 

toile sur les fers. 

On peut voir fonctionner cette machine chez 

l'Inventeur, rue St-Michel, 2, près la place, à la 

Guillotière. Un dépôt est établi chez M. Guévallet, 

marchand d'ustensiles de fabrique, rnePerrache, 

à Lyon*: iïRîjatflYI m KOSTATlKMXa 

Notre impartialité nous fait un devoir d'insérer 

la lettre suivante : 
St-Just, 10 octobre «843, 

A Monsieur le Rédacteur du journal l'Écho de la Fabrique. 

Monsieur, 

Je réponds à un article qui a été inséré dans votre dernier 

numéro, au sujet de M. Martinière, lequel vous a dit avoir 

trouvé le secret d'un rabot nommé par lui diviuur d'étoffes 

lesquelles tissées par la même passée de trame, dont ces étoffes 

étant divisées, les lisières ne craignent en aucun cas de se 

étiler par le moyen d'un nouveau tour anglais, dont il se dit 

également l'inventeur. 
Je déclare que M. Martinière, ayant eu connaissance que 

j'avais monté un métier du genre ci-dessus mentionné, et que 

j'étais le premier auteur de cet article, ainsi que du rabot 

diviseur dont je lui ai confié l'idée que j'avais pour le faire 

confectionner, lors d'une première visite qu'il me fit, dont je 

fus très-surpris, n'ayant aucun rapport avec lui; il me fit 

part qu'il était dans l'intention de monter un pareil métier, 

et me demanda si je voulais lui permettre da relever la dispo-

sition du mien ; je le lui permis, comme je l'aurais fait a tout 
confrère du même état. 

Ce p'est donc pas M. Martinière qui a inventé le rabot dwi-



seur, ainsi que, le lour anglais. Je suis obligé de démentir de 

pareils faits qui me portent préjudice. 
Recevez, etc. MERCIER. 

.eioifl isq eicr xusb Jtctcq fab. aux grandes terres. 

:_ t . . w . ■ J-

AU RÉDACTEUR.. 

Monsieur, 

Vous annoncez ilans votre dernier numéro que le métier 
que j'ai monté d'après le système Poulhon pour la maison 
Pages et Bleiu , avait été saisi à la requête de celle Godemard 
et Meynier. .Te vous prie de vouloir bien rectifier en ce sens : 

qu'il y a bien eu procès-Verbal de contrefaçon, mais le métier 
n'a pas été arrêté, et il continue de travailler; de plus, comme 
MM. Godemard et illeynier n'ont pas donné de suite à cette 
■saisie et que nous la croyons mal fondée, nous avons nous-
mêmes, MM. l'ageset Blein et moi, assigni en main-levée, 
•devant le tribunal civil de Lyon , SiSf. Godemard et Meynier. 

Veuillez insérer la présente dans votre prochain numéro. 

PERRET, 

Prud. fabr. rue Tables-Claudiennes, 17. 

Ce 13 octobre 1843. 

ivth JHSJ G inp ,9iïj)firôqma) 3b oni'>m laafnasaerfa I ■ 
AU REDACTEUR. 

Croiï-Uousse, le 11 octobre 1Sd3. 

-siB'b M tytëWnaa&ti ni MU eaolivnt aiioW 
Le (Conseil des prud'hommes a maintenu l'arbitrage entre 

M. Bouteille et moi; de plus il m'a condamné à un jour de 
prison, pour lui avoir manqué de respect,parce que inconsi-
dérément il est vrai, èt encore sous le coup d'un désappoin-
tetneht auquel je ne m'attendais pas, j'ai dit que sa décision 

. était injuste. Je m'étais cependant excusé de ce «mouvement 
de vivacité, mais]e ne m'étajs^peut être pas courbé assez bas, 
tje qui m'en a empêché, c'est que mon adversaire, M. Bou-
teille, levait trop la tète. 

Quoi qu'il eu soit, je laisse de côté et je désapprouve moi-

même une expression que je comprends parfaitement ne pas 
devoir être prononcée devant ceux-là qui peuvent s'en 

faire l'application. Le respect pour la justicé-1'exige -ainsi, 
surtout puisqu'il y a un décret queçje ne connaissais pas. 

Veuillez me permettre de vous, rendre CQrtiftte.de ma con-
.j.lestation avec M. Bouteille, afin que mes confrères puissent 

liff!ffir4WfilY-i <>•» i«» IriR-ienanc-l nulU ohic'l é -v tit ! 
t'a question qui nous divise est celle-ci : TTn châle long 

broché doit-il être payé le même prix que celui non broche? 
Cela ne me paMit pas juste. Voici les faits: Le 11 août je 
rendis trois châles dont un long et deux carrés. On voulut 

me faire un rabais parce que je n'avais pas broché. .Je m'y 
refusais, attendu qu'au prix de 11 c. et demi pour des châles 
6|A lancé , je ne pouvais ajouter o."> centimes par mille poftr 
le brochage. Cependant l'on écrivit sur mon livre un rabais 
à raison de ce défaut de brochage. Je fis inviter M. Bouteille 
au Conseil pour lë 18 août ,'et le'mème jour le beau-frère de 
ce négociant vint et me dit de finir la pièce de châles carrés, 
qu'on couperait celle de châles longs, etcqu'il ne serait plus 
question de rabais. Je m'en rapportai et négligeai de faire 

biffer la mention du rabais. Qu'est-jl arrivai c'est que, lorsque 
j'ai rendu mes comptes, on m'a régie à 9.5 centimes. "De là, 
nécessité pour moi de faire inviter de nouveau M. Bouteille, 

Uà4'audience du tsserftembre ; la causBîiet'Mshvoyée devant 
MM. Pcillon et Perret. Malheureusement pour moi. M. Perret 

„,W se trouva pas présent à l'arbitrage ,cl il fut remplacé, je'ne 
sais en vertu de quel droit, par M.Charnier, dont je ne suspecte 

* paslaloyauté,maisry«inSco))na!(i,-''.'(I!H;iicri( rïm a cette par-
tie. Mes observations ont été inutiles : reprud'homme n'a rien 
voulu entendre, ou n'y a rien compris. 11 est donc vrai de dire 

qui a passé en force de jugement. Je dois cependant dire que 

M- Bouteille s'était lui-même rendu.justice, car il m'avait 
offert m fr. d'indemnité en sus du tordage et du pliage : mais 
j'avais refusé, ne trouvant pas cette offre suffisante. 

Je vous livre donc ma plainte que je persiste à croirc-juste,' 
■ jetquojqlti'jqllejpuisse réjaillir surje ̂ n^etj deî^ired'hoji^es) 
ACji général. et sur M. Charnier en particulier, je vous crois 
"assez juste et assez zélé pour la cause dès ouvriers pour ne pas 

craindre que. vous la rejetiez. 
J'ai l'honneur, etc. ' BCUGAT, 

Propriétaire et fabricant, âlontie-Itey, 13. 

,t9!l«rto0 'M swh ildglà in iflqèb aÙ .srjijolltoO 

, «Mbarw'-I 3-ri'£ .«auixiast su t&utcuiï»u'b haadtnnat 

EXPORTATION DE L'INDUSTRIE. 

Nous crjoyons utile de publier Ja lettre, suivante, i 

adressée au Courrier de Lyon : 
„ . , „,. . :9lflfiYi.'«0iîiî»l£l f 

t£ts
 .Monsieur le JJ^dacJ|ur, 

Une affiche de M., le maire concernant les mesures à pren- ! 

.'4vp4<ia^lea^n<;âê^ai:<^«An«A£éb«lD^r l'in'ttusirie de | 
leur pays, m'a suggéré quelques réflexions que vetre zèle bien j 
connu pour les intérêts de notre ville vous engagera certaine- ; 

•3i»atrt^B«ondiSf!pl)b)jqi)eSitS9( tep'rà'ni^TOScolamnesfjaiaiîipi- ! 
nions des, honscitoyens qui désirent voif Rapporter un prompt, 
remède aux dangers qui menacent la fabrique de Lyon, vous 

provoqueriez d'autres idées peut-être meilleures que la mienne i 

•et pliis.prapr.«%àiaitej<i^fofo 
litf Wttaa&ta'*)>fiW*fti*>i uïï/i/aa mi'U noYom si wqisltis I 

l'ersonne n'ignore dans notre ville q.Bejdnpïiisirfcmr>*e,d!8n- [ 

i iccs,les étrangers antretj^Bqeflt iilfls agenfespépiatoÉvèht char- i 

i«epjlc Sfl lrJWfiurivv les dessw&eh les ibaproiÉienJ des articles ! 
inô^yeflBx,,d{t*iHrs fa^jn^ejdAseteriesfitgiaeiaein^itt étalait, 
^r^s^^|ne|Dg^

R
a^^|^|^f{intoqtiC inbsifadwibants aient 

'flljpfi j^TfSfifB^y^WWfi ^-r^f^^rM bstiitcpivonnii'8faaki- : 
meut qiic;<;esagerijs. i;herfbftnti]pajjib»«sitle*iwpyeB8 <rt leur > 
.tW««ftiwri?^<f&««il«B plu9

i
s«mitta*aA/iea)#par«aei?, 
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$)9UM>flJ>i|>o.ujIiies/ oÏBgBbiensuftciàilJé-; 

Mmm giS1uBri si t)uy.ii<p < *ii|>is<i nl "i :,|9iin uI'noi)I!! 
Malgré tont son désir de parer à utfejmelstoB.siidéséstrnuJX, 

■PM VolîrjWMr&M'tf ifty VWWflWA'CRj^aiwa^srtpOyer I 

que les mesures que la loi met en son pouvoir, mesures tel-
lement illusoires et peu efficaces qu'il serait

f
difficile de signa-

ler plusieurs cas de répression. Loin de moi d'accuser nos 
, magistrats d'indifférence et de mauvaise volonté à cet égard ; 
je crois au contraire que leur désir le plus ardent serait ccr- ' 
tainemeni de pouvoir remédier à un état de choses aussi mal-
heureux et je ne doute pas qu'ils n'appellent de tous leurs 
vieux une législation plus sévère et plus capable de mettre 

' un teriné'à tous les marchés scandaleux que, de»'Français'dé-
boutés ont l'impudeur de passer avec l'étranger. L'avis récent 
de M. Je-.maire est certes une lionne chose, et une, nouvelle 

preuve «de sa sollicitude pour les intérêts de la cité,il donne 
un nouveau témoignage de son patriotisme dont l'élévation 
est connue de tous ses concitoyens; mais hélas, l'impression 
n'en sera pas plus durable qué l'affiche. Cet avis servira à 
constater le mal, mais ne pourra y apporter aucun remède. 
Il faut des moyens plus efficaces et plus sévères que ceux 
inscrits au jourd'hui dans lé Code, il faut que le pouvoir légis-
latif sache frapper les misérables qui vendent à l'étranger 
l'industrie de leur pays, de peines autrement sévères que celles 
qui existent, et, que le gouvernement emploie tous les moyens ' " 
en son pouvoir pour connaître tous les faits de cette nature. 

Je crois donc, M. le rédacteur, que jamais pétition à la 
chambre, ne fut plus opportune, et nos députés de Lyon s'om-
presseront sans aucun doute à appeler l'attentibn du gouver-
nement sur une question aussi intéressante, comme aussi ils 
sauront développer à la tribune l'importance des mesures 
qu'ils seront spécialement chargés de provoquer. Que les fa-
bricants de Lyon prennent donc l'initiative ! ils se trouvent 
les premiers intéressés dans la question et ils seraient cou-
pables de s'endormir plus longtemps dans une sécurité aussi 
dangereuse. Aux grands maux les grands remèdes, dit un 

sage proverbe; si la loi doit frapper, qu'elle frappe fort et que 
le châtiment intimide. Le moyen.le plus efficace serait de dé-
clarer que tout. Français qui, à l'avenir, accepterait à l'étran-j 
gerun emploi dans une manufacture, soit comme directeur, 
administrateur ou simple ouvrier, serait immédiatement mis; 
en jugement, condamné aux peines qui seront établies par la 
nouvelle loi et de plus privé de ses droits civils, 

Tout Français qui composera pour les fabriques étrangères 
et leur vendra des dessins ou dispositions d'étoffes, ou qui fera 
commerce de faire connaître les procédés nouveaux de fabri-

cation sera passible de la même peine.t; Ci ; «lUOUial 9b 
L'exportation des machines soit anciennes, soit nouvelles, 

propres à la fabrication des étoffes, sera interdite, et des 
amendes ruineuses seront prononcées contre les délinquants. 

Les consuls et chargés-d'affaires à l'étranger seront spécia-

lement chargés de surveiller les Français qui se rendront dans . 
leurs résidences et feront au gouvernement un rapport sur les 
moyens d'existence de leurs nationaux; ils feront également; 
connaître de suite ceux qui, à leur connaissance , seraient em-
ployés dans les manufactures aux titres ci-dessus indiqués. 

Quelque sévères que soient ces mesures, aucune voix cer-
tainement ne saurait s'élever contre leur juste application , et 
je ne doute nullement que leur efficacité tic réponde à toutes 

-les espérances. , ; '•'.! SUBI ab ,llb fio-l-fi KUOO i 

Agréezetc. H Bi Gh.i.; ,'^r» * 

toioywiqttwtiwtttt. s» ;ôJnorrntii? OIÎ;J /miioq 

N. D. II. Nous apprenons que divers individus 

prévenus d'embauchage et ouvriers se disposant à 

passer à l'étranger ont élè arrêtés il y a quelques 

-i?
1
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S COMMERCE DES SOIES. ±\ 
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-^^.s'Slife'dans votre numéro d'aujourd'hui'W ! 
lettre d'un fabricant d'étoffes au sujet de la hausse des soies. 
Veuillez me permettre d'y répondre brièvement par la voie 

ïdeiSwirlc jo/Srzwl,!i io-jriido ïtvmon jaauptauoa icr» 

La théorie est souvent une illusion, et les plus beaux rai-
sonnements s'évanouissent devant des faits incontestables. 

Rien fié peut empêcher à là spéculation d'agir quand le 

, moment parait favorable, et 31. A. 1). (avec beaucoup d'autres) 
avoue avoir lui-même assez largement usé de cette faculté en 

> achetant, par spéculation, AtlOt faetaïussc. 

M. A. 1). est mal renseigné lorsqu'il assure que la récolte 

dernière n'est que d'un huitième au-dessous de la précédente; 
il est bien reconnu aujourd'hui que le déficit est au moins d'un 
quart, et de plus, les cocons étant de mauvaise qualité, ont 
rendu moins à la bassine,ce qui diminue encore de beau-
coup la quantité de soie récoltée cette année. Ces faits sont à 
la connaissance de tout le monde, ils sont de nature à faire 
penser que pour peu que l'activité actuelle des fabriques se 

maintienne, on consommera facilement dans le courant de 
■j l'année les approvisionnements existants; voilà des raisons 

suffisantes pour motiver la hausse ; d'ailleurs les prix d'au-

. j jourd'hui ne paraissent élevés que parce qu'Us étaient des-

'! -î^VA^IbSr^oDJJagiifiiîggoqnnaoo'iMîpjollan3 
' La récolte, dit M. A- D., augmente tous les ans par suite 

des plantations innombrables de ihùriers qui partout ont eu 
lieu; mais M. A. B. devrait savoir que la fabrication et la 
consommation de la soierie ont également augmenté dans la 

- même proportion ;;Ja récolte et les prix ont à subir néressais-
> r.ement les variations du temps et des affaires commerciales. 

Quand le prix de la soie est élevé, il y a ordinairement des 
t ; ^■eniePeiT étoffes', c'eîXTlne consÇqmriOé delà hausse, cm c'est 

- ^laï'^dsPeWWs^rJWqxiW1 dir2^^^'^^!!^^^ 
r; ?)Jauispmca1ot9rl8iadéUer*ulafaiHcitt/'airisii'Ic'sirloléànccs 

' ! uo'îkVfïï^9HeSJarpneitjip^iefit,p^^^é/oHc 
ai été .'médiocre' et •que l'es soi'os. ^fi Ja*,Qme p^nuuatam 

11 bittirotîstft W^'t/â^^maYch+s', TnaiFeTracwa saiTWc c'est 

fabriques de la France et de l'étranger ; ainsi les soies de 
l'Asie qui sont en général de grosses soies, ne peuvent avoir 
qu'une faible influence, quelle que soit l'importance des ar-
rivages, sur les prix dans nos villes manufacturières. 

Agréez, etc. A. 
(La suite au prochain A'0J. 

,9iteidil ,natT/!Joil ï5(îî,no!,».\ « 

Nous aimons à rendre justice à nos confrères, et 

c'est ce que nous faisons en ce moment pour le 

rédacteur du TcUgraphr■', ridiiveali journal de Lyon. 

Ce rédacteur, M. J.-F. Banel, vient de publier, dans 

le n° 8 de cette feuille, un article intitulé : « Des 

causes qui paralysent l'industrie et le commerce » 

Nous adhérons complèlement aux sages réflexions 

de cet écrivain-, et nous les reproduirons dans un 

prochain numéro ; mais nous irons plus loin que 

lui, car il ne suffit pas d'indiquer le mal comme il 

le fiit, il faut encore trouver le remède. On ne 

le peut qu'en organisant le travail à l'instar des 

professions dites libérales. La tache est grande, 

mais non impossible. 11 y a longtemps que nous 

nous sommes étudiés à résoudre le problème, et 

nous pensons y être parvenus. Déjà, dans un de nos 

articles sur l'apprentissage, nous l'avons fait entre-

voir. Si nous n'avons pas encore formulé nos idées 

à cet égard , c'est que nous espérions toujours 

que d'aulres plus habiles le feraient, et que nous 

étions d'ailleurs bien aises de recueillir toutes les 

JWàMf.*nni 19 esbDJîdod«al,*nioaid«>lmibu»I 
..I. ...Î..I...™,. „,.! «■.!■ nl'.iiv. aftrtnbw r.K nl\tf aven I 

Nous engageons les lecteurs à se procurer le pro-

cès des communistes de Toulouse, rédigé par M. 

Cabet (voyez les annonces). Cet écrivain infatigable 

et consciencieux a profité de cetle occasion pour 

exposer de nouveau sa doctrine. Il vient aussi d'a-

dresser au barreau de Lyon, comme à ceux des 

'autres'villes, sa protestation contre le refus qu'il a 

éprouvé de la part de M. le président de la Cour 

d'assises deTonlôn, quoique avocat, contrairement 

à l'usage petit-être même, dirons-nous, à la loi, de 

présenter la déferise de l'accusé Gouehenant. 
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La Démocratie 'pacifique, journal de M. Victor Con-

sidérant, qui a remplacé et continue la Phalange, 

organe des doctrines sociétaires de l'immortel Fôu-

rier, contient dans son numéro du 15 septembre un 

article intitulé du défrifïïemin^^aéi' terres incultes, 

dans lequel nous lisons les passages suivants : 

Koos traversons l'une de res époques douloureuses si fré-
quentes dans l'histoire de l'humanité, où la Société voit avec 
wDwi kl gangrène frapper 66woH'Sto3'principaux éléments, 
•sans voir à côté le remède pour cri arrêter les rapides progrès, 

 L'antiquité païenne avait cru résoudre par l'esclavage 
la question du travail; tout travail utile était réputé œuvre 
servilé. Le moyen-âge chrétien y substitua le servage, et 
crut, lui aussi, que le servage féodal était le dernier mot de 

4tfB$c9Wé éJJtê6?enne;fiIîu)B*Jitli H ^ëu le servage s'usa, rem-
placé graduellement par le salaire plus ou moins librement 

M#»t«Bcb r> Mi » : liifiiiib ti'j ôflinnSl *.nw& èuoYl 
Sous voici aujourd'hui en présence du salaire usé à son 

tour: il nous faut autre chose. Cette question du salaire,l'une 

■des plus graves parmi celles qni dcvraicntjêtrc à l'ordre du 
jour, passe comme une menace incessante sur notre société 

légoïsteib. ,'>ng«qino3aB lnomoli -U-Ah lnsbi«àiq 81 
De toutes les industries celle qui peut aider le plus pacifi-

quement à résoudre cette grave question du salaire, c'est 
l'industrie agricole La nation n'a pas en ce moment d'af-
f^r^plus urgente que celle de remédier à l'invasion du pau-
péM6rnli£!iH»>-'«'i al ab mo88Siqni8 iv.uti mon ;9giM 

Ceci est vrai, positivement vrai, mais il est fâ-

cheux que d'autres doctrines viennent paralyser la 

portée de ces paroles ; il est fâcheux que depuis 

longtemps, soit la Phalange, soit la Démocratie paci-

fique aient cru devoir faire une scission telle que le 

dernier titre adopté par cette feuille semble être un. 

contre sens et dans tous les cas une erreur, ce qu'il 

nous serait facile de prouver si notre cadre non p(H 

litique le permettait. Peut-être bien aussi ceux qui 

on! repoussé cette feuille nouvelle ont-ils eu un cer-

tain tort, car ce n'est pas d'aujourd'hui que les hom-

mes droits et convaincus remarquent cet esprit 

d'égoïsme qui veuf concentrer dans quelques uns 

le droit de parler et d'écrire, voulant qu'on s'en 

rapporté à, eux seuls du soin de moraliser et gou-

verner la société, au lieu d'appclera cette œuvre 

commune quiconque se sent apte, sauf à discuter 

avec force et bonne loi les doctrines erronées ou 

qui semblent telles. Il est vrai qu'alors le journa-

| lisipe serait véritablement ce qu'il doit être, une 
arène publique, au lieu d'être une sinécure pour 

ceux qui-lés premiers arrivés, repoussent avec co-

lère et dédain tout écrivain qui ne fait pas partie 

i de lotir 'fylké, et cela sans s'inquiéter si lui aussi 

n'a pas des idées à produire. C'est en agissant ainsi 



que la cause sociale recule au lieu de progresser. 

On a voulu dominer, l'on reste seul et-l'on s'étonne 

de l'isolement où l'on se trouve. L'on accuse la socié-

té d'apathie pour ses plus çhers intérêts, on se 

plaintde cette prostration de ses forces, on s'irrite 

d'être dépassés par dès opinions excentriques ; tout 

cela est la faute des premiers qui se sont posés en 

organes du corps social, et qui ont voulu tirer l'é-

chrfle après-eux . — ; j-"** I 
Ainsi la doctrine de Fourierôtaït progressive et 

pouvait fournir des données pour la solution du 

problème social qui nous tourmente. Comment a-t-

elleété accueillie? Au lieu d'être encouragée sauf 

discussion, on l'a combattue d'abord par l'oubli, en-

suite par l'injure, et le communisme a surgi, allant 

bien au delà du but des démocrates les plus avan-

cés. S » j H j» . 
Ce que nous venons de dire est l'expression d'une 

pensée qui pour se faire jour faiblement, n'est pas 

inoins générale. Nous l'avons produite parce que 

nous remplissons une mission de vérité envers nos 

amis comme envers nos ennemis; mais nous blâme-

rons en même temps les disciples de Fourier, d'a-

voir répondu, par un changeaient tfftjront hostile, à 

des adversaires plus égarés par leur ignorance et 

leur incapacité que coupables au fond. Puisqu'ils 

trouvaient le moyen d'avoir un organe, ils ne de-

vaient pas se souvenir de l'injure et y sacrifier la 

causé, du, progrès. C'est malheureusement ce que 

M. Considérant a fait: il a quelquefois mérité les 

éloges dès Débals, du Rhône, du Courtier de Lyon, 

etc., et il demande la cause de la répulsion qu'il 

éprouve, répulsion qui rejaillit sur sa propre doc-

trine et l'empêche de se développer. Mais faut-il 

exiget de l'humanité des vertus parfaites? n'y a-t-il 

pas aussi le chapitre des intérêts pejsonnéîs? 

Nous nous arrêtons , car npus ne voulions fairè 

qu'une simple noie, et voici piesqu'un article; le 

sujet nous a entraîné.. 

Le Journal du Commerce de Lyon , en prenant 1^ 

nom de; Le Prud'homme., titre qu'il a quitté pouf • : 

reprendre l'ancien, avait promis de s'occuper des ■• 

questions d'économie sociale; nous élevâmes un 

doute sur l'espritqui devait y présider; mais, suivant 

notre usage, nous résolûmes de l'attendre à l'œuvre. . 

Aujourd'hui nous lisons dans un article sur l'instruc-

tion primaire (n. du 8 octobre), cette phrase signi-

ficative : « Le patronage: dti classes riches assuré d 

l'éducation des élusses pauvres, etc. » —Ainsi , au 

mépris|de l'égalité1 des citoyens, proclamée en 1789, 

M. Bargincl divise la nation en deux classes, j'unè 

riche' ItTffïif/Vè pàuwê ; flMni suffit que la prernjôre 

veuille bien patronner la seconde. A ce compte la 

Révolution française n'existe plus qu'à titre de mé-

moire; car avant elle, la noblese et le clergé avaient 

aussi mission de protéger le tiers-état ou les manants. 

Pour nous, nous n'acceptons pas cette ligne de déj-

marcation. Nous voulons autre chose qu'une pro-

tection, nous voulons l'égalité. Si nous demandons 

le développement de l'instruction primaire po'ur.lfe ■ 

peuple, c'est afin d'obtenir, lorsqu'elle sera générale, 

l'instruction secondaire et même l'instruction supé-

rieure, afin que toute différence morale entre le riche 

et le pauvre soit effacée, et que chacun puisse rem-

plir, suivant sa capacité et d'après des concours 

publics, les professions et les fonctions sociales; 

sauf.au richeignorant, fût-il de la plus haute origine, 

à se contenter de.semp.lois lesplus infimes, ou à jouir 

obscurément des avantages de sa fortune. 

* Lyon, le 3.octobre 1813v. ; 

^iot m ijpMNu^viHm enoituntieeJv j, 

Votre réponse à un article de la Démocratie pacifique),. 
insérée dans votre dcrniewiunrér-o,: met en scène la société 

de compagnonage des FEttRAfli>m!Ens. Cela me rappelle une 

anecdote que je vous transmets, pensant qu'elle peut encore 

~
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effrayé de toutes les calomnies que certains journaui dpyer-
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 '«'ré un essai de.réhahiljtai-
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le fait suivant, mais je n'obtins qu'un Wètsq«é
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■iVHWteii, 1hiï\n1fciVmL\(ynmteSn\*f. wnanhu'i I 
' i Pendant linéiques jours après le combat, la municipalité 

, deT.yon n'osiihrrîen 'aêçldér sà^slé^Côhcpufsl'aeS'cnèfs'dç 
8u
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deice.Bte en Ville 

.. pour réclamer, trente' mille, francs. JU1. Gauthier et Boisset 
s'cu

:
 émurent ; les chefs de section refusèrent d'abord. Cepcrl-

_.dant'six mîue francs furent'envoyés comme a compte. Pin-

ceurs chefs dé section, bien escortes, montèrent'cette somme 
•»i4i-aaxixa
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i la Croix-Rousse, au milieu de la réunion des compagnons (h 
:;ui s'occupaient d'organiser la société des ferrandiniers. f

0 
Grande fut la surprise de part et d'autre : les compagnons 

n'avaient rien demandé et ne voulurent rien accepter. Leur 

refus se fit par l'organe de leur chef ou président qui s'espri-
 rÇ 

ma en ces termes : « Allez dire à M. le maire de Lyon qu'on 91 
i l'a trompé ; nous n'acceptons rien , parce que nous n'avons jr 

« bfcsoih de rien, nous gagnons de quoi nous suffire par notre 

ir travail ; quand nous serons malades, nous aurons l'hôpital. 

« Nous ne pouvons que vous prier de remercier >ï. le maire.» 

Je puis certifier véridiques les faits relatés ci-dessus, ayant 

été présent soit à la demande des 30 mille francs, soit à leur j1 

transport, ainsi qu'au' refus que les ferrandiniers en ont fait. '< 

CnAUNiER, prud'homme. Y 

J. 
On noiis annonce que mercredi prochain le Con- \ 

seil aura à décider une question importante, celle f 

de la mise en demeure des chefs d'atelier et négo- n 

ciants. Cette question sera, dit-on , renvoyée à une z 

assemblée générale, pour savoir si la jurisprudence à 

actuelle , qui est toute défavorable, aux chefs d'ate- d 

liers, sera maintenue ou réformée. Ce sont MM. a 

Charnier et Gentelet qui, à raison d'un arbitrage C 

particulier entre MM. Guinet et Villefranche, ont 1 

provoqué cette mesure. r 

oa cdifio) zioda ai au;) lil bTr.atjd ai la ,8iioib a;ib ' «I 
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CONSEIL »ES PRUD'HOMMES. 1 

I : ■■'.■■-,'■:= • =M - - 1 

Audience du 28 septembre. — M. ARQUILLIÈRE, président. ( 

Guétat, chef d'atelier, fait comparaître Valcnsot; 1 

Paume fait aussi àpppeler Girard neveu et Ce. Mais ! 

ces deux causes, dont le fond n'a pas été expliqué, J 

ont été renvoyées en arbitrage. 

— Demoiselle Balet réclame à Giriat 125 francs 

de dèyidage dont le paiement devra lui en être fait ' 

dans quinze jours. 
ii?jy Ïj>/ntreT«H aavii aUicq iiala albbp Ijiqqii no! H 

;V;ifrn;I)emoiseile Mayet réclame sa .huitaine; mais 

içprnme elle n'a pas eu soin de la demander lorsque 

.Bon fils, - on maître, l'a renvoyée, elle est déboutée 

rd^gajriflinande. jfj^aiiL ia jniillhd noa cnamu'l j ., 

— Laurent, liseur, réclame 20 fr. qu'il prétend 

avoir avancés à Vial, lorsqu'il entra chez lui, où 

il ne demeura que peu de jours. Ses livres ont été 

déposés au:greffe, et les arbitres ont reconnu une 

grande régularité d'écriture. Par cette cause et 

vu le serment que Vial prête avec assurance de 
n';ivoir lien reçu en aucune manière de Laurent, 

le Conseil ^déboute ce'dèrn'ier et ordonne qu'il sera 

pavé 15 fr. d'indemnité àVial pour solde de journées, 
îfiif ab 93âiqanu aJuoj àlai'l-ap-liioM.ijn <n ! Jara sll 

Audience <du ijOctobre. — M. ARQU.ILLERE, Président. 

'^"lar^ffirffië'Mâ^ê^f ëblame à la maison Belet une 
augmentation de 10 c. 'qui lui aurait été promise par 

un de ses commis. M. Belet dénie cette promesse et 

est renvoyé de la demande. 

— Petilleul réclame à Pascal Serras fils cadet et 

Ce 18 cravattes qui ne sont pas portées sur son livre 

et un montage de métier. La cause est renvoyée de-

vant MM. Bertrand et Perret. 

j aiffrfftfôijiwran^ïÇiWipagnon, a fait appeler'Jacquemct 

chef d'atelier, et demande un règlement de compte 

différent de celui qui a été adopté en arbitrage ; il 

soutient que ce fabricant a un double livre et de-

mande qnè fifelui;qu]iljproduiten ce moment soit dé-

posé angrjeffe afinde.vérifier avec celui de la maison 

Grange i^t^ehultz. Le Conseil le déboute de cette 

5
s
 demande. 

N. D.R.—Il nous semble que lé Conseil aurait dû 

ordonner l'enquête demandée, ainsi que cela a lieu 

toutes les fois que les parties sont contraires en faits. 

Justice égale doit être rendue à tout le monde, et il 

n'est pas permisde se fonder soit sur la moralité par-

ticulière d'un individu, soit sur celle de la classe à 

laquelle il appartient, pour refuser à la partie adverse 

la justification d'un fait qu'elle allègue, pourvu que 

ce fait soit, comme le veut la loi',[ pertinent et admis-

sible. Ce n'est pas faire injure à quelqu'un que d'ad-

mettre un tiers à prouver contre lui, c'est rendre 

hommage au principe d'égalité devant la loi. 

— Delon et Bonnet se plaignent d'une détériora-

lion considérable sur/une pièce, occasionnée par un 

accident à l'ourdissage, d'où résulterait un déficit de 

1
 iquatre mètres. MM. Bertrand et Charnier sont nom-

més arbitres.. 

; 'W'-s.Li'Le Conseil renvoie devant MM. Charnier, Co-

; lusson,Dervaux et Gentelet une cause entre Favier, 

• négociant, et Joly, fabricant,pour retard d'ouvrage; 

t < ̂ è'éHferarfw liseur et le dessinateur seront entenrlusi 

— Burgat, chef d'atelier , dont nous recevons à 

e l'instant une lettre qui nous dispense d'entrer dans 
— — >m»w&&&? r fiM» 

de plus longs détails, voit confirmer, malgré ses ef-

forts, l'arbitrage en faveur de M. Bouteille. 

Cette cause a présenté un incident fâcheux et heu-

reusement très-rare. Burgat, mécontent de la déci-

sion du Conseil, s'est emporté et a dit qu'elle était in-

juste; pour ce fait il a été condamné à un jour de 

prison, par application du décretdu 11 juin 1809. 

N. D. B. — Le Conseil a usé rigoureusement, il 

nous semble, d'un droit rigoureux. Sans doute les 

magistrats doivent être respectés, et nous sommes 

loin d'approuver la conduite de Burgat. Mais en-

voyer un honnête homme, un père de famille en pri-

son, pour une parole inconsidérée 1 II faut des in-

jures plus graves. D'aileurs le Conseil s'est-il tou-

jours montré aussi susceptible? (1) nous avons noté 

plusieurs fois la tenue irrévérencieuse de certains 

négociants et notamment M. Bivière, qui,par unha-

zard providentiel, se trouvait à lamême audience et 

à eu une cause appelée immédiatement après celle 

de Burgat, s'est oublié il n'y a pas bien longtemps et 

a employé le même reproche d'injustice contre le 

Conseil ; celui-ci n'a pas sévi. Nous disons donc que 

le Conseil des prud'hommes fera bien, et malheu-

reusement l'occasion se présente assez souvent, de 

prononcer la même peine contre les négociants qui 

se rendront coupables du même délit, alors seule-

ment il prouvera sa force. Le décret de 1809 n'a pas 

été fait uniquement pour les apprentis, compagnons 

et chefs d'ateliers , néanmoins jusqu'à ce jour nous 

ne l'avons vu appliqué à aucun négociant, quoi-

qu'ils soient loin d'être plus modérés que les autres 

justiciables. 

Les journaux ont publié la nomenclature" des 

étoffes et châles offerts par la Chambre de Com-

merce de Lyon à la Duchesse de Nemours. Nous 

croyons inutile de la reproduire, mais nous aurions 

voulu donner un détail artistique concernant la 

fabrication même de ces objets,, avec les noms des 

négociants, dessinateurs, chefs d'atelier et com-

pagnons qui y ont concouru. Ce document aurait 

pu être de quelque utilité, seule chose que nous 

pouvions avoir en vue ; il nous a été impossible de 

nous le procurer. La Chambre de commerce a craint 

en livrant ces détails à la publicité d'exciter la ja-

lousie de ceux auxquels elle ne s'est pas adreséepour 

cette foruiture. Nous respectons ce motif, quoiqu'il 

nous paraisse peu fondé. Cependant, puisque l'occa-

sion se présente, nous dirons notre avis : il nous 

semble qu'un concours aurait pu avoir lieu, et nous 

soumettons cette idée à la Chambre de commerce 

pour en faire l'essai lorsqu'une semblable circons-

tance se présentera, comme , par exemple, le pas-

sage dans notre ville d'un grand citoyen, d'un illus-

tre député. 

Nous apprenons qu'un chef d'atelier de la rue du 

Commerce, M. Chaîne, comptant sur la visite, dans 

son atelier, du duc de Nemours, qui lui avait été en 

quelque sorte promise, a passé trois jours et trois 

nuits pour achever un tissu fait simultanément et 

représentant d'un côté la veuve du duc d'Orléans , 

et de l'autre son fils. Il en a été pour ses frais et ses 

veilles. Le métier de courtisan a des épines. 

M. Chabaud jeune, commissionnaire en soieries 

à Lyon, passage Thiaffait, a été déclaré en faillite 

par jugement du 29 septembre. 
nanosn nu ■jaibSle gnss .sbaom si Jnol & iin-i ■ 

.CÎHC?. sn iio \ ann anfo ou inif HSIU Isa u ,1183,'jaisa 
Le Tribunal de Commerce de Lyon a mis au rôle 

des mercredis l'affaire Daviet contre Godemard et 

Meynier (appel des prud'hommes). Nous en parle-

rons dans un prochain numéro. On assure que le 

sieur Daviet doit publier un mémoire au sujet de 

cette contestation qui intéresse toute la fabrique. 
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Le Moniteur des Conseils de Prud'hommes rend 

compte, dans son numéro du 1er octobre, de l'In-

dicateur annuaire de la Fabrique d'étoffes de soie, pu-

blié par M. J. Falconnet. Nous le remercions des 

éloges qu'il a bien voulu donner aux Notices de Ju-

risprudence publiées par nous dans l'Echo de la Fa-

brique et insérées dans cet indicateur. Cependant 

nous devons répondre à quelques objections. Le 

rédacteur du Moniteur blâme les décisions (nos 36 

et 46 de la 3° série et 33 de la 4e) relatives à l'ap-

prentissage, et à ce sujet il dit : « L'apprentissage 
— , ;) 

- ^)Poy: n. 5, séance du te novembre 18/11. 
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m est un contrat synallagmatique, un louage d'in-
« dustric et de travail qui intervient entre deux ou 
« plusieurs parties dans leur intérêt privé: l'intérêt 
« public est complètement étranger à cette con-
« vention. Si la doctrine que nous combattons était 
n vraie il faudrait un examen après l'apprentissage 
« pour devenir ouvrier, il faudrait rétablir l'ancien 
« chef d'oeuvre, etc. »—Quelque respect que nous 
ayons pour les lumières de notre confrère nous ne 
saurions être de son avis dans ce cas.|Tout ce qu'il 
dit ne s'applique qu'au compagnonage qui est un 
contrat d'intérêt privé, et c'était dans la difficulté de 

"sor;ir de cet étal pour devenir maître que consistait 
l'abus de l'ancien régime; mais l'apprentissage nous 
semble au contraire d'ordre public ; il est pour l'in-
dustrie ce que sont les écoles de droit et autres pour 
les professions dites libérales; pour y être admis il 
faut des examens, des thèses, un stage, et tout cela 
es/ exigé au nom de l'intérêt public , pourquoi n'en 
serait-il de môme en ce qui concerne l'industrie? au 
reste cela a besoin d'autres développements, et nous 
nous en occuperons dans un prochain n°. 

Le rédacteur du Moniteur des Prud'hommes nous ac-
cuse aussi d'erreur parce que nous avons dit (p. 196) 

■que les jugements des prud'hommes n'étaient pas 
sujets à péremption et il ajoute que la péremption 
ne s'applique pas aux jugements mais aux actes de 
procédure. Notre confrère a fait erreur et ne nous a 
pas compris : il y a deux sortes de péremptions, celle 
triennale qui a trait aux instances judiciaires et a 
été réduite à quatre mois pour les justices de paix, 
ensuite celle de six mois pour les jugements par dé-
faut, lesqnels doivent être exécutés dans ce délai 

J-àvl. 156 du Code de procédure civile); c'est de celle 
-dernière péremption que nous avons voulu parler. 
Nous pensons qu'elle n'a pas lieu pour les jugements 
des prud'hommes non plus que pour ceux des juges 
de paix. 

Le Salon musical est rapidement arrivé à un nom-
bre considérable d'abonnés. Cela ne nous étonne 
pas, et il en sera de même toutes les fois qu'un jour-
nal répondra à un besoin quelconque de la société. 

SOIREES MYSTERIEUSES AU THEATRE DE LA 

GALERIE DE L'ARGUE. 

Tous les journaux sont unanimes pour applaudir 
M. Robin. Cet artiste distingué et hors ligne a con-
quis les suffrages de la presse et du public; à cha-
cune de ses séances la foule se porte plus nom-
breuse et compacte, force a été d'établir des barriè-
res pour protéger l'entrée, car M. Robin n'a rien 
négligé pour éviter les accidents. Le théâtre de la 
galerie de l'Argue est commode et assez spacieux 
pour ce genre de spectacle. Il est fâcheux qu'il ait 
été négligé jusqu'à ce jour, mais d'importantes 
améliorations y ont été faites par M. Robin, qui a 
«compris que le confortable est un élément de suc-
cès. 

Maintenant que M. Robin a fait ses preuves et 

3u'il s'est convaincu que le public ne lui faisait pas 
éfaut, nous croyons pouvoir émettre une idée qui 

nous semble utile. Ce serait d'établir d'une manière 
permanente ce théâtre à Lyon. 

En effet les spectacles qui ont lieu au Grand-
Théâtre et à celui des Célestins, ne peuvent con-
venir à tout le monde. Sans afficher un rigorisme 
excessif, il est bien vrai de dire que l'on ne saurait 
y conduire toujours sans danger de jeunes person-
nes et presque jamais des enfants. D'ailleurs, à tort 
ou à raison, les personnes pieuses s'en abstiennent 
par principe de religion, et cependant si l'enfance a 
besoin de distractions, ne serait-ce qu'à titre d'en-
couragement ou de récompense, l'âge mûr et la 
vieillesse en ont aussi besoin, pour rompre la mono-
tonie de leurs soirées. Ne serait-il donc pas dès lors 
utile qu'il existe dans une ville comme Lyon, un 
théâtre d'un genre plus élevé que celui des crèches, 

où l'on puisse conduire la jeunesse, et où les per-
sonnes plus âgées puissent aussi se récréer sans vio-
lenter la conscience religieuse. Il est encore une 
foule d'autres considérations que nous pourrions 
faire valoir, comme de familiariser les jeunes per-
sonnes avec les prodiges de la physique, de la chi-
mie, etc.; qui composent ce qu'on appelle magie 
blanche. Nous nous en abstenons, pour ne pas don-
ner à cet article une longueur hors de proportion 
avec notre cadre; mais nous persistons à croire que 
la permanence d'un théâtre de ce genre, qui rece-j 

. vrai t au besoin une subvention de la ville comm^ 

les autres théâtres, serait une amélioration, et pour 
tout dire en un mot, aurait un but de moralité. 

Le Rhône (n. 814) annonce une découverte impor-
tante faite par M. Bessière, et qui a pour objet dé 
fixer la capsule à la cartouche dont on se sert pour 
les fusils à percussion. L'essai de cette nouvelle 
cartouche a été fait par deux bataillons du 12

E de 
ligne, et a parfaitement réussi. 

UNE ROSIÈRE ET LA POLICE CORRECTIONNELLE. 

« Dans un petit village, qui n'est ni Chatoux, ni 
Nanterre, chaque année on a coutume de couron-
ner tantôt un jeune garçon, tantôt une jeune fille ; 
on les choisit parmi ceux et celles dont la conduite 
est la plus sage ; aussi, dans ce petit village, la vertu 
y est-elle plus ordinaire, puisqu'elle y est plus appré-
ciée. 

Cette année, c'était le tour d'une rosière; on la 
choisit parmi vingt, trente ou quarante jeunes filles; 
le choix devait être assez difficile, car toutes avaient 
des droits, et le hasard fit que le choix tomba sur 
la plus belle, car il désigna Pauline Battur. 

Et en effet, Pauline Battur est aujourd'hui une 
charmante petite brune de dix-neufans, à l'œil noir 
et vif. C'était une admirable rosière, elle fut choisie 
entre toutes les autres et reçut du maire la couronne 
blanche et les cent écus qui l'accompagnent. Le jour 
de la lête, le village entier était dans la joie; peut-
être quelques unes de ses rivales conçurent-elles de 
la jalousie, mais tout allait bien pendant plusieurs 
jours, plusieurs semaines ; Pauline était toujours la 
plus innocente et la plus sage, quand tout-à-coup 
on apprit qu'elle était partie avec un jeune et beau 
dandy qui était venu dans ce pays, et avait trouvé., 
sans doute, qu'elle valait la peine de l'amuser quelf 
ques moments , car aussitôt arrivée à Paris, où 
l'amena son brillant séducteur, elle fut aban-
donnée. 

Elle voulut chercher dans le travail et le repentir 
le pardon que les cœurs honnêtes lui auraient ac-
cordé ; mais ses mains inhabiles ne purent en faire 
assez pour la sauver du besoin; elle mit successi-
vement au Mont-de-Piété tout ce qu'elle possédait, 
même quelques bijoux qui venaient de sa famille, 
elle ne garda rien, et la misère n'en arriva pas 
moins vite. Un jour, elle eut faim, la malheureuse 
alla mettre auMont-de-Piété toute une pièce de tulle 
qui lui avait été confiée pour être brodée. 

C'était un abus de confiance : ne comprenant rien 
aux larmes , au désespoir de la jeune fille, qui s'é-
tait jetée à ses genoux, le propriétaire du tulle alla 
faire sa plainte, et Pauline Battur, la rosière, com-
paraissait en police correctionnelle. Le tribunal s'est 
montré indulgent, Pauline n'a été condamnée qu'à 
huit jours de prison. Pauvre Pauline 1 

Ainsi, en moins d'une année, cette blanche cou-
ronne de roses , qui parait le front de la jeune fille, 
est tombée pour faire place à la marque de l'infamie ; 
la flétrissure du crime a remplacé la distinction de 
la vertu.—Et la société ne demandera aucun compte 
au libertin blasé qui, pour satisfaire Ses passions , 
a voué ainsi à la misère, à l'infamie, et peut-être 
au vice, la vie entière d'une créature innocente et 
faible. » (L'Union des Provinces, n° 172.^ 

Les réflexions de notre confrère sont justes, et 
nous nous y associons pleinement. Il manque à nos 
lois ce sens moral dont on a parlé et qui seul peut 
vivifier la société. Il semble qu'elle n'ait eu en vue 
que la protection des intérêts matériels, comme 
s'ils avaient seuls de l'importance. Une gerbe de 
blé est plus sacrée, aux yeux de nos législateurs 
modernes, que l'honneur d'un citoyen : le vol de 
l'une est puni plus sévèrement que le vol de l'autre, 
si nous pouvons nous exprimer ainsi. L'adultère est 
à peine un crime, la séduction n'est inscrite que 
pour mémoire dans la catégorie des Crimes contre 
les personnes ; il faut, pour que la vindicte publique 
l'atteigne, des conditons qui la fassent dégénérer 
en attentats Le journalisme démocratique aurait 
là une tâche glorieuse à remplir, car il doit bien 
savoir que la pureté des -mœurs domestiques est la 
première base du triomphe de ses doctrines ; mal-
heureusement , nous ne voyons nulle part qu'il s'en 
occupe sérieusement. Cependant ce n'est que par 
les mœurs que les lois peuvent être changées, quid 

legessine moribus! et, dans l'état actuel Je la société, 
c'est au journalisme qu'il appartient de changer 
les mœurs. 

ANNONCES. 

AVIS IMPORTANT 
A MM. LES CHEFS D'ATELIER. 

DOMINIQUE, Dégraisseur pour la Fabrique, pl
ac

* 
de la Croix-Rousse, maison Joly, au 1

ER
. 

A VENDRE DE SUITE, 

EN TOTALITÉ OU SÉPARÉMENT, 

Deux Métiers de châles façonnés et un en étroit 

tous travaillant. S'adresser chez M. Vincent, épi 

cier, rue Pailleron, n. 8, à la Croix-Rousse. 

MJË SAMOUIiET, 
NOUVELLE DÉCOUVERTE 

POUR DÉTRUIRE LES PUCES 
IN UN INSTANT. 

Composition en deux parties, savoir : 
Le SAMOULET BLANC, pour laver les couver-

turcs et les draps. 

Le SAMOULET ROUX, pour laver les carreaux 
et les soupentes. 

Le Samoulet blanc se vend 1 fr. le paquet. —L« 
Samoulet roux se vend 1 fr. 50 c. 

. Chaque paquet se fait cuire dans huit ou dix litres 
d'eau. On verse toujours bien bouillant. 

Le seul Dépôt est chez le sieur JOSEPH, composi-
teur, rue Juiverie, n. 8, au 4

ME
, à Lyon. 

Le PROCES du Communisme à Toulouse, par 
M. CABET, ex-député, ex procureur-général, avocat 
à Paris, rédacteur en chef du journal le Populaire, 

avec les portraits des 12 accusés et la vue de l'au-
dience. Septembre 1843. — Prix, 1 fr., 

Est déposé chez M. CHAPUIS, fabricant d'étoffes 
de soie, rue Dumenge, n° 8, à la Croix-Rousse, 
correspondantlpôur^Lyon de M. Cabet. 

LA PRÉVOYANCE, 
3bs0riations mutuelles sur la vit, 

Autorisées par 4 Ordonnances royales. 
23 (va* à*KuslM\a. — 36 mVVwiVi &* sou%w'vol\o*$. 

Oo recommande, pour les enfants, les versements 

par annuités, si utiles pour préparer des dots, four-

nir les frais d'éducation, etc., «t les placements à 

répartitions annuelles où on peut retirer ses fonds 
Chaque année. 

S'adresser, verbalement ou par écrit, à M. W9-
lermoz qui représente cette institution depuis 17 

ans. — Ses bureauxrsont dans sa propriété, rue 

Masson, 10, près le Jardin des plantes, à Lyon. 

I Le Gérant, j. LOUISON. 

! LA CROIX-nOOSSE. IHPR. DE TU, LÉI'AGNEZ, GRAHDEM.ACÏ. 


